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DEPARTEMENT DES ETUDES PAR CORRESPONDANCE 
 

AU NOM D'ALLAH LE CLEMENT  
LE MISERICORDIEUX 

 
L'Institut Européen des Sciences Humaines, fondé afin d'être un lien entre La communauté 

musulmane vivant en Europe d'une part, et la pensée islamique authentique d'autre part, prend sa 

source dans le Saint Coran puis dans la tradition du Messager de Dieu � et enfin dans les 

références arabo-Islamiques. 

Allah qu'il soit glorifié et exalté dit dans le Saint Coran:" « ...Pourquoi de chaque groupe 

quelques hommes ne viendraient-ils pas s'instruire dans la religion, pour pouvoir à leur retour, 

avertir leur peuple afin qu'ils soient sur leur garde » Sourate le repentir – verset 122 

Chercher à s'instruire dans la religion n'est pas chose facile pour toute personne, nous avons mis en 

place au sein de notre établissement un régime d'études par correspondance permettant à l'étudiant 

d'approfondir ses connaissances dans les sciences théologiques, de la même manière que l'étudiant 

qui suit les cours en assidu; l'étudiant par correspondance complète alors son apprentissage de la 

charia, sans être contraint de quitter son emploi ou son pays, en particulier pour ceux qui en plus 

de leur profession, exercent une activité bénévole dans une mosquée ou un centre islamique. 

Le régime d'études par correspondance a par conséquent été établi tout comme le régime en assidu, 

avec comme principal objectif: La formation d'Imams et prédicateurs, possédant un bagage 

scientifique et religieux accompagné d’une compréhension profonde du contexte Européen. Le but 

de cette alliance est de propager les Sciences Islamiques au sein de la population musulmane en 

Europe et de répondre à la demande de la communauté qui souffre d'un manque de cadres  et de 

prédicateurs dans les nombreuses mosquées européennes. 

De même, l'I.E.S.H entreprend la formation d'éducateurs et enseignants, pouvant ainsi guider les 

musulmans et enseigner à leurs enfants, afin qu'ils connaissent leur religion et qu'ils puissent vivre 

de manière positive au sein de la société européenne. 

Les musulmans d'Europe ont également besoin de chercheurs spécialisés dans l'étude de leur 

situation et pouvant leur présenter des solutions quant aux problèmes d'ordre social qu'ils 

rencontrent dans le contexte européen. 

Le programme actuel a été approuvé par le conseil scientifique de l'I.E.S.H, avec à sa tête, le 

Docteur Youssef AL QARADAWI, le Shaykh Faysal MAWLAWI ainsi que d'autres éminents 

savants reconnus, ce qui garantie pour l'étudiant une référence scientifique sûre. 

 
 
 

 



Cher(e) étudiant (e); 

 

Dans ce dossier se trouvent toutes les informations concernant l'I.E.S.H, de même que ses 

programmes d'études et leur organisation. Nous tenons aussi à vous rappeler que la recherche du 

savoir religieux est considéré comme étant une noble tâche, qui demande beaucoup d'efforts, de 

sérieux ainsi que de patience et qui exige avant tout une intention pure et sincère envers Dieu Tout 

Puissant, ainsi qu'une grande confiance en lui, pourvu qu'il facilite ce noble chemin, ce chemin qui 

mène au paradis, tel qu'il est mentionné dans le hadith suivant: " Abouddarda ���� a dit:- j'ai 

entendu le Messager de Dieu I dire. "Celui qui prend un chemin en quête  d'une science, Dieu 

lui facilite (l’emprunt d’) une voie vers le paradis. Les anges abaissent leurs ailes (par humilité) 

devant celui qui cherche la  science en signe de satisfaction pour ce qu'il fait. Tous les habitants 

des cieux et de la terre, jusqu'aux poisons dans l'eau prient pour l'absolution de l’érudit. La 

supériorité du savant par rapport au dévot est égale à la supériorité de la lune par rapport à 

l'ensemble des étoiles. Les savants sont les héritiers des prophètes. Or les prophètes n'ont laissé 

en héritage ni dinar, ni dirham, mais ils ont laissé la science. Celui qui la recueille a recueilli 

une part énorme. (rapporté par Abou Dawûd). 

 

 

 

Cher (e) étudiant, chère étudiante (e); 

 

Les études par correspondance repose essentiellement sur les efforts personnels et réguliers de 

chacun; c'est pourquoi nous vous donnons les conseils suivants: 

� Programmer un temps de travail hebdomadaire et veiller à son respect. 

� Répartir ce temps de travail à travers les jours de la semaine, en le prolongeant un 

peu plus durant les week-ends. 

� Constituer des résumés après avoir bien assimilé la matière, en mettant en évidence 

les idées principales, afin de faciliter la préparation avant les examens. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



L'INSTITUT EUROPEEN DES SCIENCES HUMAINES 
 
 

L'I.E.S.H est un établissement d'enseignement Islamique qui a été fondé en 1992 dans la ville de 

Château-Chinon, en France. Il est donc considéré comme étant un pionnier parmi les institutions 

d'enseignement islamiques spécialisées, que ce soit en Europe ou aux Etats-Unis. Deux autres 

branches ont été par la suite ouvertes. L'une en grande Bretagne (Wales) et l'autre à Paris, en 

France. 

L'I.E.S.H de Château-Chinon propose quatre départements: 

 
1. L'I NSTITUT DE LANGUE ARABE I.L.A . Le principal objectif est l'apprentissage de la langue 

arabe à l'aide de moyens pédagogiques et modernes. La durée de la formation est de 2 ans. A la fin 

de celle-ci, l'étudiant doit maîtriser la langue arabe, langue du Saint Coran, que ce soit la lecture ou 

bien l'expression écrite et orale, de même que la compréhension. Cette formation ne peut se faire 

qu'en assidu. Elle permet par la suite à l'étudiant de poursuivre le cursus, ceci en assidu ou bien par 

correspondance. 

 
2. INSTITUT DE FORMATION DES IMAMS ET DES EDUCATEURS I.F.I.E: Cet institut vise à 

former les imams et les enseignants des centres islamiques. Les études se font aussi bien en assidu 

que par correspondance. Le baccalauréat n’est pas exigé mais la maîtrise de la langue arabe est 

nécessaire. Tous les cours de cette formation, qui dure deux ans, sont en arabe. L’examen  se 

déroule à la fin du mois de juin. Une session de rattrapage est prévue au mois de septembre pour 

les étudiants qui n'ont pas pu se présenter ou bien qui ont échoué dans certaines matières. 

 
3. FACULTE EUROPEENNE DES ÉTUDES ISLAMIQUES  F.E.E.I: Cette formation à caractère 

universitaire en théologie et fondement de la religion dure trois ans. De ce fait, le baccalauréat ou 

son équivalence est indispensable pour y accéder.. Les études se font aussi bien en régime interne 

que par correspondance.  

 

4. INSTITUT  DE CORAN: L'institut de Coran a été mis en place pour favoriser 

l'apprentissage du Saint Coran, un apprentissage alliant la mémorisation à la psalmodie. Il s’adresse 

donc aux arabophones qui veulent apprendre le Saint Coran en entier avec la maîtrise de la psalmodie 

selon la lecture de l’imam Hafs. Concernant  l'apprentissage du Saint Coran par correspondance, la 

période de mémorisation n'est pas limité chaque étudiant suivra un rythme qu'il déterminera selon 

ses obligations sociales et ses capacités. Sachant que le Saint Coran a été partagé en douze 

modules (50 pages) pour faciliter l'apprentissage. Cela implique que l'étudiant devra s'inscrire au 



moins à un module par an. Lorsqu'un module est appris et assimilé, L'étudiant peut commencer 

l'apprentissage du suivant. 

 

LES OBJECTIS DE L'I.E.S.H: 
 
Après une expérience forte de plus de dix années, et vu les profonds changements dans les 

relations entre l'Europe, l'islam et les musulmans, en  plus du nouveau système LMD (Licence 

Master Doctorat) mise en place dans les universités européennes, il fut indispensable pour l'IESH 

de revoir ses objectifs et de réviser les programmes d'enseignement, en tenant compte de ce qui 

suit :  

 
1. l'évolution des objectifs de l'IESH: à l'origine, l'IESH fut fondée afin de servir la 

communauté musulmane en Europe, et ce durant les dix premières années jusqu'à ce qu'un 

autre objectif vienne s'ajouter à celui-ci, après avoir constaté l'enracinement de la présence 

musulmane dans le paysage européen. Ce nouvel objectif entraîna alors l'ajout de diverses 

matières. 

� les une liées à la présence musulmane en Europe. 

� les autres plus ciblées sur la compréhension du contexte européen (du point de vue 

culturel, historique, philosophique et civilisationnel). 

 

2.  La diminution de la durée des études passant de quatre années à trois années : en 

concorde avec le nouveau système universitaire européen (LMD), tout en veillant à ne pas 

restreindre la quantité de savoir enseignée en comparaison avec les universités islamiques 

semblables. 

 

3. Le rôle de la prédication (da’wa): l'expérience nous a montré que le plus grand rôle que 

peut jouer l'étudiant, après avoir obtenu son diplôme à la fin du cursus se situe dans le 

domaine de la prédication, de l'imamat et de l'enseignement de la culture islamique, où la 

demande est importante au niveau des centres islamiques. Notre nouvelle vision du cadre 

musulman est qu'il soit apte à ouvrir un dialogue culturel et/ou philosophique avec les 

différents courants de pensée, ou les diverses religions présentes sur le sol européen. C'est 

pourquoi notre nouveau projet pédagogique est caractérisé par deux points essentiels :  

 

� faire acquérir à l'étudiant une méthodologie : dans son raisonnement, et dans la 

recherche scientifique, que ce soit par le biais de l'apprentissage de certaines matières 



méthodologiques, ou de l'enseignement d'autres matières de façon pédagogique, claire 

et sûre. 

� Instaurer un équilibre entre les sciences théologiques purement religieuses et les 

sciences humaines. 

 

4. l'équilibre du projet pédagogique: le projet pédagogique ne peut contribuer à réaliser les 

objectifs de l'IESH, et ceux de l'étudiant, que sur la base d'un équilibre entre les matières 

au programme, de manière à ce que l'une ne soit pas négligée au détriment de l'autre, et à 

ce que l'une ne soit pas prépondérante aux dépens de l'autre. 

 
5. la complémentarité des matières scientifiques : il a été pris en considération dans le 

nouveau projet pédagogique la complémentarité entre les matières de sorte à éviter les 

répétitions de mêmes sujets dans diverses matières. 

 

� Des matières ont été ajoutées et d'autres supprimées. 

� Certaines ont fusionné entre elles et d'autres ont été ramifiées. 

� Les sujets faisant objet de répétitions ont été supprimés. 

� L’'intitulé de certaines matières a été modifié, afin qu'il soit plus en accord avec le 

contenu de celles-ci. 

 

6. la méthode d'enseignement et les examens : ceux-ci doivent être adaptés aux objectifs 

fixés par l'IESH, et aux débouchés qui se présentent à l'étudiant en fin de cycle, ils se 

basent donc sur deux points essentiels: 

 

� l'orienter vers un enseignement au dialogue et à l'apprentissage personnel au lieu de 

l'apprentissage direct (excepté pour quelques matières). 

� S'assurer des acquis scientifiques mais aussi de la capacité du raisonnement de 

l’étudiant à travers les évaluations. 

 

En ce qui concerne les études par correspondance, les programmes d'étude ont été mis en 

conformité avec ceux des études en assidu : Une nouveauté : il est désormais possible de s'inscrire 

à l'institut de coran, l'apprentissage se fera par unité d’enseignement aux moyens d’outils de 

communication tels qu’ internet ou le téléphone. Un cheikh reconnu et maîtrisant les lectures sera 

mis à la disposition des étudiants à des horaires hebdomadaires bien définis. 

 
   



L'EVOLUTION  DU SYSTEME D'ETUDE  PAR CORRESPONDANCE 
 
 
Organisation des études:  
 
En général les étudiants par correspondance exercent d'autres activités en parallèle, ce qui 

représente souvent un obstacle et dans certains cas les contraint à interrompre leurs études. De plus 

l’évolution des programmes ainsi que les nouvelles réformes adoptées ne peuvent peut être pas 

malgré tout, ne pas réussir à dégager tous les obstacles sur la route de l’étudiant. C'est pour cette 

raison que la direction de l'IESH a décidé de mettre en place un nouveau système : l'étudiant a 

désormais la possibilité de choisir le nombre de matières qui lui convient à condition de ne pas 

interrompre le cursus durant deux années consécutives, l'étudiant peut également s'inscrire dans 

toutes les matières à valider pour l'année. Si l'étudiant vient à interrompre le cursus universitaire 

(comme indiqué ci-dessus), les résultats de l'année interrompus ne seront pas validés.  

Une fois par mois l’IESH Organise avec un de nos professeurs diplômés en charia des séminaires 

dans diverses matières (durant les week-ends) dans les villes suivantes : 

Paris, Lille, Lyon, Strasbourg et Nice   

 

La durée des études est de trois ans. A la fin de celle-ci, l'étudiant obtient une licence. (charia et 

sciences religieuses). 

 

Suivi scientifique: 
 
• Etudes en charia et sciences religieuses: 
 

� Mise en place d'une permanence téléphonique avec l'enseignant de la matière concernée 

dans le but de répondre aux questions de l'étudiant. 

� Envoi par courrier électronique (e mail) des corrections type à la suite de chaque 

évaluation. 

� Possibilité pour l'étudiant de participer chaque été au séminaire de perfectionnement à la 

psalmodie du coran au sein même de l'IESH. 

• Institut de Coran : 

� Mise en place d'une permanence téléphonique fixe avec l'enseignant (une fois par semaine 

au minimum). 

� L'étudiant doit se présenter à l'IESH durant l'année universitaire (avec l'obligation de payer 

les frais d'hébergement pour chaque jour passé à l'IESH). 



� Evaluation de l'étudiant dans son apprentissage, dès la fin de hizb (chapitre), toutes les cinq 

semaines. 

� Evaluation de l'étudiant à la fin de l'apprentissage de chaque unité d’enseignement (avec un 

professeur  de l'IESH, ou tout autre enseignant agréé par l'IESH) 

� Possibilité pour l'étudiant de participer chaque été aux séminaires de perfectionnement de 

la psalmodie du coran, au sein même de l'IESH. 

 
 
 
 
Progamme de l’apprentissage du Saint Coran : 
 
 
l'apprentissage se fera par unité de 5 hizbe environ 50 pages afin de compléter la formation de 

l'étudiant par le biais de moyens modernes comme internet et les communications téléphoniques. 

Un cheikh reconnu et maîtrisant les lectures sera mis à la disposition des étudiants à des horaires 

hebdomadaires bien définis. 

 
 
Conditions d'inscription  
 

1. L'inscription n'est valable qu'une fois les frais d'inscription réglés en totalité. 

2. Le règlement "études par correspondance" doit être entièrement lu et signé Pour les 

étudiants de l'I.F.F.E. : 

3. Il doit avoir la possibilité d'être en contact avec l'institut par  téléphone ou d'internet. 

 

4. L'étudiant(e)  doit être capable de mémoriser au minimum 1/4 de hizb par semaine.(cette 

condition n'est pas demandé pour ceux qui veulent seulement perfectionner les règles de 

tajwid ils auront un quart d'heure chaque semaine avec un professeur dans les sourates 

dèjà mémorisées) 

5. Il doit avoir la possibilité d'être en contact avec l'institut par téléphone ou d'internet. 

6. La communication se veut hebdomadaire, la régularité de l'étudiant est donc exigée. 

 
 
 
Pièces à fournir: 
 

1. Le dossier d'inscription doit être dûment rempli en langue arabe ou en caractère latin de 

manière claire et lisible. 

2. Photocopie de la carte d'identité, de résident ou de passeport. 



3. 4 photos d'identité avec nom et prénom de l’étudiant au dos.  

 
Frais d'inscription :   
 

 

1. L’Institut du Coran 

 

Les frais d’inscription : 

� Les frais d’inscription annuels : 50 € 

� Les frais d’inscription à un module (5 chapitres équivalent à 50 pages) : 270 € 

  Modalités de paiement : 

� Possibilité de paiement par chèque bancaire ou postale ou par virement adressé à l’IESH 

(voir coordonnées complètes ci-dessous). 

� Possibilité de paiement en plusieurs fois à condition que le premier versement corresponde, 

au minimum, à la moitié du montant fixé, et que la totalité des frais soit réglée au mois de 

mai pour chaque année universitaire. 

� Il est conseillé à l'étudiant de conserver les attestations de paiement jusqu'à la fin de ses 

études à l'IESH, en cas de besoin éventuel. 

 
 
Numéro de compte sur lequel les virements doivent s’effectuer : 
 

 
IBAN Identifiant International de Compte 

17 0537901N025 01004 FR-63-20041 

 
Bank Identifer code (BIC) : PSSTFRPPDIJ 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



Condition de passage aux examens: 
 

Procédures d'examen: 

L'étudiant a la possibilité de passer l'examen aussitôt qu'il a terminé de mémoriser sa partie du 

programme en prenant rendez-vous avec un enseignant. 

 

Condition de passage aux examens: 

� L'étudiant doit avoir réglé les frais d'inscription en totalité. 

� Il doit se présenter avec sa carte d'identité et sa carte d'étudiant fournie par 

l'établissement ou accompagné de son attestation d'inscription ou de sa convocation aux 

examens. 

 

 

 

Dates des examens: 

� Elles dépendent de l'étudiant lui-même. L'examen est possible une fois la partie au 

programme  mémorisée en prenant rendez-vous avec l'enseignant. 

� Le diplôme n'est délivré qu'une fois que le coran est entièrement et correctement psalmodié 

à l'institut devant l'enseignant qualifié. 

� L'étudiant ne poursuit l'apprentissage de la partie suivante du programme qu'après 

l'autorisation de l'enseignant. 

� Si l'étudiant s'absente à l'examen ou s'il ne contacte pas l'enseignant après avoir fixé un 

rendez-vous plus de trois fois, et ce sans excuse valable, il sera considéré comme 

redoublant et l'enseignant pourra même l'exclure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONCLUSION  :  
 

Plus l'objectif que l'on se fixe est élevé, plus les moyens à mettre en œuvre et les efforts à 

accomplir pour l'atteindre se voient multipliés. Et il n'y a d'objectifs plus beaux et plus nobles que 

celui de chercher à s'instruire toujours et encore plus. Dieu n'a –t-il pas interpellé son envoyé (I) en 

lui disant : "Et dis : Ô Mon Dieu, accrois mon savoir" (sourate Ta-Ha, v.114). le prophète (I)nous 

dit: "Ce bas monde est maudit et tout ce qu'il contient est maudit, sauf l'évocation de Dieu et ce qui 

s'ensuit, de même qu'un savant ou un étudiant" (rapprté par Tirmidhi et Ibn Maja). 

 

Le Conseil d'Administration de l'IESH œuvre dans le but de faire évoluer le niveau scientifique de 

l'étudiant, que ce soit en assidu ou par correspondance, afin que celui-ci soit apte à porter ce dépôt 

et cette responsabilité dans ces pays où les musulmans ont grand besoin d'avoir à leur écoute un 

savant guidé par la lumière de l'islam. 

 

Cher étudiant(e), la direction de l'IESH ainsi que tous les enseignants et l'équipe administrative 

sont à votre service, sachez que participer cette mission noble et pure que vous entreprenez est 

pour nous un grand honneur. 

 

A très bientôt . 

 
"Dis : (ceci provient) de la grâce d'Allah et de Sa Miséricorde, voilà de quoi ils devraient se 
réjouir. C'est bien mieux que tout ce qu'ils amassent" (Sourate Yûnus, verset 58) 
 
Que la paix soit avec vous ! 
 
 
 


